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Contrat de Licence et de Mise à jour 
des Produits FACISOFT 

 
 
 

Entre les soussignés :   
 
La personne physique ou morale idenƟfiée sur le devis annexé, lequel consƟtue une parƟe intégrante 
du présent contrat, est réputée être la parƟe contractante et sera ci-après dénommée 'le Client' 
 
D’une part,  
 
Et 
FACISOFT, 22 Rue Jean Jaurès, 08200 Sedan, immatriculée sous le numéro d’idenƟficaƟon 927 665 083 
au registre du commerce et des sociétés de Sedan, 
Représenté par : Emmanuel Froissard 
En qualité de : Gérant 
D’autre part. 
(Ci-après ensemble dénommées les « ParƟes »). 
 
Il est convenu ce qui suit. 
 
1 – Objet du contrat 

Le présent contrat se rapporte à la maintenance et au suivi du ou des logiciels vendus par FACISOFT au 
Client. Il concerne la maintenance correcƟve, la fourniture d’une mise à jour annuelle (maintenance 
évoluƟve). 
 
2 – Maintenance correcƟve des logiciels 

En cas d’anomalie du logiciel, constatée conjointement par le Client et FACISOFT, FACISOFT effectuera 
la correcƟon nécessaire et la transmeƩra au Client par tout support convenable (Internet, serveur FTP, 
Clé USB, CD, …). 
FACISOFT pourra recourir à une soluƟon de contournement. 
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3 – Mise à jour annuelle des logiciels (maintenance évoluƟve) 

Dans le cadre du présent contrat, FACISOFT diffuse annuellement une mise à jour des logiciels qui peut 
être installée par le Client, sous sa responsabilité et dès récepƟon de celle-ci.  
FACISOFT peut également procéder à l’installaƟon de ceƩe mise à jour à la place du Client. 
En cas de problème, non lié au logiciel, constaté avant ou pendant l’installaƟon, alors l’intervenƟon 
pourrait faire l’objet d’une facturaƟon supplémentaire au temps passé au tarif en vigueur à la charge 
du Client, avec accord préalable du client. 
 
CeƩe mise à jour comprend : la correcƟon des anomalies, la mise en conformité avec la réglementaƟon 
si nécessaire et des évoluƟons foncƟonnelles ou techniques (ajout de foncƟonnalités, simplificaƟon…). 
 
Le Client s’engage à installer les mises à jour dès lors que FACISOFT lui communique la disponibilité de 
celles-ci.  
 
Les limites suivantes sont appliquées : 

- La mise à jour annuelle n’est livrée que si le Client est à jour du règlement du contrat. 
- FACISOFT se réserve le droit de suspendre l’assistance lorsque le Client n’a pas installé les 

mises à jour annuelles des logiciels. 
- Les mises à jour Annuelles concernent uniquement le socle standard des produits FACISOFT. 

 
Sont exclus de ce contrat et pourront faire l’objet d’un devis : 

- La maintenance des matériels et des logiciels non fournis par FACISOFT : WINDOWS, système 
d’exploitaƟon, ordinateur, imprimante, bureauƟque, accès internet, navigateur, écran tacƟle…. 

- L’assistance et la réinstallaƟon de postes connectés en réseau local ou distant suite à un 
disfoncƟonnement constaté dans les logiciels FACISOFT à cause dudit réseau, 

- L’assistance si le logiciel vendu par FACISOFT n’est pas payé par le Client en totalité. 
- Toute autre prestaƟon que les dépannages consécuƟfs à des problèmes de logiciels, par 

exemple une créaƟon de paramétrage ou une prestaƟon de formaƟon sur une parƟe d’un 
logiciel ou une explicaƟon sur la législaƟon. 

- Toute modificaƟon de paramétrage du progiciel ne respectant pas la législaƟon en vigueur ou 
l’usage connu (un devis sera établi sur cahier des charges du Client). 

- La maintenance et les dépenses suite aux conséquences de dysfoncƟonnements issus d’une 
mauvaise uƟlisaƟon du logiciel et du matériel (manque de formaƟon…).  

- La réinstallaƟon des logiciels vendus par FACISOFT sur un nouveau poste informaƟque 
(serveur, poste Client…). FACISOFT assurera le support technique en cas de problème mais 
proposera un devis si l’intervenƟon doit être pilotée dans son intégralité. 

- La maintenance et les dépenses liées à l’effacement volontaire ou accidentel de données, à 
l’acƟon destructrice de virus, aux conséquences d’une intervenƟon technique d’un Ɵers non 
agréé par FACISOFT, ou de dysfoncƟonnements électriques ou matériels dans les locaux du 
Client.  

- Des prestaƟons desƟnées à uƟliser un logiciel de FACISOFT dans un but autre de celui pour 
lequel il a été conçu. 

- Le déplacement et l’intervenƟon chez le Client sauf excepƟon et après accord avec le client 
(seul FACISOFT est habilité à juger de l’opportunité d’un déplacement). 

- Les demandes d’uƟlisateur concernant l’usage des logiciels (pannes, déblocage du logiciel, 
modificaƟons de paramétrage…), ceci peut être couvert avec le contrat « Mise à jour + 
Hotline » 
 
 
 
 



 

P a g e  3 | 6 

 

CONTRAT DE MISE A JOUR 

4 – PrestaƟons complémentaires 

AdaptaƟons et développements spécifiques :  

Les évoluƟons spécifiquement demandées par le Client n’entrent pas dans le cadre du présent contrat. 
Après étude du cahier des charges élaboré par le Client, FACISOFT lui présente un devis, les modalités 
de réalisaƟon et le calendrier, en vue de réaliser le spécifique demandé. 
 
TéléformaƟon par internet :  

CeƩe prestaƟon payante permet de répondre à une demande ponctuelle d’explicaƟon sur une ou 
plusieurs foncƟonnalités d’un logiciel qui ne sont pas maitrisées par le Client. Après étude des besoins 
un devis sera établi sur mesure. 
 
5 – Responsabilité 

FACISOFT ne pourra pas être tenue pour responsable de l'uƟlisaƟon faite des logiciels. Le Client est 
responsable de ses données et du respect des obligaƟons légales. 
 
FACISOFT n’exerce pas l’acƟvité de conseil en gesƟon, en parƟculier en maƟère de comptabilité et de 
paie. Cependant, FACISOFT favorise la transmission au Client de toutes informaƟons relaƟves à de 
nouvelles mesures et à leur paramétrage dans les logiciels. 
 
Le Client est responsable de ses données.  
 
Dans le cas où la responsabilité de FACISOFT serait engagée au Ɵtre du présent contrat, il est 
expressément convenu que le total des indemnisaƟons qui seraient mises à sa charge, quel que soit le 
montant et la nature du préjudice subi, toutes causes confondues, ne pourrait être supérieur à 10 000 
€. Dans tous les cas, FACISOFT n’est pas responsable des dommages indirects tels que la perte de 
notoriété, revenus d’acƟvités... 
 
FACISOFT peut faire appel à des sous-traitants pour les prestaƟons d’assistance mais reste l’unique 
responsable de l’exécuƟon de ce contrat. 
 
6 – ObligaƟons du client 

Le Client uƟlisera les logiciels contractuels et le matériel informaƟque conformément aux spécificaƟons 
de leurs auteurs et constructeurs. Il s’engage à suivre toutes recommandaƟons formulées par FACISOFT 
dans le cadre de l’exécuƟon de ses prestaƟons, et à communiquer à FACISOFT tous les éléments 
facilitant l’accomplissement de sa prestaƟon. 
 
Il prendra seul toutes mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la sauvegarde de ses fichiers de 
données. Il lui apparƟent de s’assurer que les sauvegardes sont régulièrement et systémaƟquement 
faites, au minimum quoƟdiennement avec deux jeux de supports uƟlisés en alternance. FACISOFT n’est 
pas responsable de la perte de données en cas d’absence de sauvegardes du Client. 
 
Le Client déclare se conformer à toutes obligaƟons légales ou réglementaires. 
 
Le Client s’interdit de procéder lui-même à toutes intervenƟons ou réparaƟons des logiciels FACISOFT, 
ou de confier ces opéraƟons à toutes autres personnes que celles de FACISOFT, sauf accord explicite de 
FACISOFT, sous peine de résiliaƟon à ses torts du présent contrat. 
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Le Client informera FACISOFT du mode d’uƟlisaƟon du matériel informaƟque lié d’une façon 
quelconque au foncƟonnement du logiciel contractuel. Le Client informera FACISOFT des difficultés de 
foncƟonnement ou troubles qui pourraient affecter les logiciels FACISOFT. 
 
Le Client prendra toutes disposiƟons pour que les uƟlisateurs maîtrisent et uƟlisent aisément les 
logiciels FACISOFT et ne soient pas excessivement dépendants des services de FACISOFT. 
 
Il incombe au Client d’effectuer les déclaraƟons et démarches administraƟves afférentes à la loi du 6 
janvier 1978, relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés. 
 
7 – ObligaƟons de FACISOFT 

FACSOFT s’engage à meƩre à disposiƟon du client toutes nouvelles versions dès que celle-ci est 
disponible dans sa version finale, à condiƟon que le client soit à jour des paiements relaƟf à ce contrat. 
 
FACISOFT s’engage à communiquer toutes les informaƟons en sa possession qui peuvent être uƟles au 
Client. 
 
FACISOFT s’engage à meƩre tous les moyens possibles pour prendre en compte au plus vite le problème 
du Client (personnel qualifié, ouƟls logiciels…). 
 
FACISOFT est soumis à une obligaƟon de moyens et doit répondre à la demande du Client dans les plus 
brefs délais. 
 
En aucun cas la confidenƟalité des informaƟons contenues dans les fichiers du Client ne pourra faire 
obstacle à la communicaƟon d’informaƟons ou de support d’informaƟons nécessaires ou uƟles à 
l’accomplissement de la mission de FACISOFT.  
 
FACISOFT s’engage à garder confidenƟelles les informaƟons dont un de ses collaborateurs pourrait avoir 
connaissance dans le cadre du présent contrat. 
 
8 – Prix, révision des prix et condiƟons de règlement 

Le prix annuel est calculé par Client. Le prix Hors Taxes est le suivant :  
 

- Mise à jour = Selon Grille de tarif en vigueur 
 
Les prix sont révisables annuellement. Ils seront portés à la connaissance du client 3 mois minimum 
avant la fin de validité de la période du contrat. 
La grille de tarif est disponible sur demande. 
 
Le paiement du contrat doit être effectué au plus tard 8 jours ouvrés avant la date de début du contrat 
menƟonné sur la commande liée, la présente convenƟon est suspendue par le non-paiement au-delà 
de ceƩe échéance. 
La facture FACISOFT sera envoyée aux condiƟons de paiement négociées avec le client afin de respecter 
ce délai. 
 
L’achat de licence supplémentaire en cours d’année sur un contrat déjà en place impactera le cout de 
la maintenance annuelle selon le calcul suivant : 
 

- Mise à jour = prix des licences supplémentaires acquise Selon Grille de tarif en vigueur x 1/12 
x nombre de mois restant à couvrir par le contrat iniƟal. 
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9 – Durée, renouvellement, résiliaƟon, cession 

Le contrat est acƟf à parƟr de la date menƟonnée sur la commande liée au contrat et à condiƟon que 
le paiement de celui-ci soit effectué au plus tard 8 jours avant la date début du contrat. 
La facture FACISOFT sera envoyée aux condiƟons de paiement négociée avec le client afin de respecter 
ce délai. 
 
Il est renouvelable annuellement par tacite reconducƟon.  
 
Le présent contrat peut être résilié par leƩre recommandée avec accusé récepƟon par l'une ou l’autre 
des deux ParƟes avec un préavis de trois mois avant son échéance.  
 
En cas de rupture de contrat, aucun remboursement ne sera effectué, plus aucune assistance technique 
ni livraison de mise à jour ne sera effectuée après la date de fin du contrat.  
 
L’objet de ce contrat étant un service assuré sur un logiciel uƟlisé dans le cadre professionnel, la vente 
de ceƩe prestaƟon exclue la vente aux parƟculiers. Le contrat se renouvellera donc annuellement par 
tacite reconducƟon sans que FACISOFT ne soit tenu de prévenir le Client à chaque échéance.  
 
Toute somme payée par le Client n’est pas remboursable, même si un ou plusieurs logiciels ne sont plus 
uƟlisés. Il apparƟent au Client de vérifier sa facture et de signaler à FACISOFT l’arrêt d’uƟlisaƟon d’un 
logiciel ou d’un module avant le paiement.  
 
En cas d’inexécuƟon par l’une des ParƟes d’une seule de ses obligaƟons contractuelles, la résiliaƟon de 
ce contrat sera encourue dans un délai d’un mois après une mise en demeure par leƩre recommandée 
avec accusé récepƟon restée sans effet. CeƩe résiliaƟon se fera aux torts de la ParƟe ayant la charge 
de l’obligaƟon contractuelle non exécutée, sauf cas de force majeure. 
 
Le présent contrat est conclu intuitu personae entre FACISOFT et le Client. Ils ne sauraient donc faire 
l’objet de part ou d’autre, à Ɵtre principal ou accessoire, d’aucune cession ou transmission à Ɵtre gratuit 
ou onéreux. 
 
11 - Données personnelles 

Les parƟes se conformeront au règlement général sur la protecƟon des données (RGPD – règlement 
UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016) et à toutes les règles applicables 
aux données personnelles en France. Elles collaboreront de bonne foi à ceƩe fin, dans le cadre de 
l’exécuƟon du présent contrat. 
Les parƟes n’encourront aucune responsabilité contractuelle au Ɵtre du présent contrat, dans la 
mesure où le respect du RGPD les empêcherait d’exécuter l’une de leurs obligaƟons au Ɵtre de ce 
contrat. 
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10 - LiƟges 

Les ParƟes soumeƩent le présent contrat et ses annexes au droit français. 
En cas de différend entre les ParƟes, portant sur la validité, l’interprétaƟon ou l’exécuƟon du présent 
Contrat, ou plus généralement en cas de liƟge entre les ParƟes né à l’occasion du présent Contrat, les 
ParƟes s’engagent à rechercher préalablement et de bonne foi une soluƟon amiable. 
 
A défaut de règlement amiable, tout liƟge sera soumis au Tribunal de Commerce de Sedan. 
Chaque ParƟe pourra demander, en cas d’urgence, aux tribunaux de droit commun toute mesure 
conservatoire qu’elle jugera uƟle, sans que ceƩe demande entraîne une renonciaƟon de la recherche 
d’une soluƟon amiable. 
 
 
Fait à Sedan,  
 
 
La signature du devis par le client vaut acceptaƟon du présent contrat et de ses condiƟons générales. 
 
 
 
 
FACISOFT 
 
Emmanuel Froissard 
Gérant 
 


